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 Membres du Conseil d’Administration présents :  

Michel LAURENT Président du Comité, Sébastien BINET Vice-Président, Harris BENKAROUN Vice-Président, 
Didier VEAUX Secrétaire Général, Fabio PETRILLI Trésorier Général. Béatrice LIEBARD Trésorière adjointe, 
Stéphane CASAERT Président Commission Organisation Compétition, Philippe KARCHER CTAJ, Benjamin 
ROUSSEAU Président Arbitrage, Francis RENA Président de la Commission CMCD, Patricia BALEGEAS, Manon 
BEAUVILLAIN, Yannick BRARD, Yohan COMMARE, Cédric DENON, Sabrina JAUBERT, , Valérie MANTEY, 
Jessica THOMAS 

Absents excusés :  
Grégory CHENIN Commission Évènementiel, Charline COLLAND 

Absents :  

Laura COHEN SKALLI, Mathieu GARNAUD, François-Xavier LOWE, Bonhel PHAETON 

Invités : 

Fabrice LE ROY, Sandrine LOURDEREAU, Thomas VONLANTHEN. 

 

Michel Laurent, Président du Comité prend la parole 

Le Président précise que ce Conseil d’Administration Extraordinaire a pour but de proposer aux votes des 
élus une augmentation des licences et des frais de fonctionnement pour la saison 2023/2024. 
 
Il remercie les personnes présentes et passe la parole au trésorier, Fabio PETRILLI. 
 
Trésorerie – Fabio PETRILLI 

Fabio PETRILLI précise que la Ligue n’a, pour l’heure , pas communiqué de façon précise le montant de ses 
augmentations. 
 
Le projet de la commission Trésorerie est d’augmenter : 
 

 Les licences de 1 € 
 La participation aux frais de fonctionnement de 1, 2 ou 3 € 

 
Fabio PETRILLI explique que ces augmentations ont été évaluées en tenant compte des besoins du Comité 
95 : sa professionnalisation et l’augmentation des frais fixes. 
 

1. La création du poste de secrétaire/comptable à temps plein, 
Actuellement, Sandrine LOURDEREAU occupe le poste de secrétaire/comptable en temps partagé 
avec le SEVO. Elle travaille à 80% pour le Comité 95. 

 
Cela fait 4 ans que Sandrine a rejoint le Comité 95 et nous en sommes en ravis. Depuis son embauche, 
ses fonctions au sein du comité ont évolué et la formation de comptabilité qu’elle a initiée lui confère 
plus de savoir-faire et d’autonomie.  

  
Au regard de ces évolutions, le Comité 95 a proposé à Sandrine LOURDEREAU d’intégrer le personnel 
du comité à temps plein dès le 1er juillet 2023. 
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2. L’évolution du coût des prestations du CDFAS. 
Le Département mène un programme de reconstruction et modernisation du CDFAS destiné à 
recevoir les délégations pour les JO 2024. 
 
Cette opération comprend la reconstruction d’un bâtiment regroupant l’offre d’hébergement et la 
restauration, l’accueil, la formation, l’administration, un espace de remise en forme et un pôle 
régénération. 

   
Hébergement 99 chambres (198 lits) 
Restauration 300 places 
Salles pédagogiques 16 
Lieu de vie 240 places 
Centre de régénération sportive 1 

 
Le Département met également en place une opération de rénovation énergétique (travaux 
d’isolation et de toiture) du complexe Luc Abalo. 
 
Ces travaux ont un impact direct sur le coût des prestations proposées par le CDFAS.  

 
Le Comité 95 qui propose à ses licenciés de nombreuses manifestations au sein du CDFAS (Tiby, 
stages et entrainements de sélection, stage d’arbitrage, …) subit de plein fouet ces augmentations 
tarifaires. 
 

3. L’augmentation des frais de formation, de sélection et l’intégration du Beach Handball au PPF 
(Parcours de Performance Fédéral) 

 
Fabrice LE ROY ajoute que l’Agent de développement se déplace toute l’année à travers tout le Val d’Oise 
pour promouvoir le Handball par le biais des interventions scolaires, des tournois Minihand, et autres actions 
de développement.  
 
Michel LAURENT informe les membres du Conseil d’Administration que la Ligue augmente ses tarifs de 11 à 
12 % pour la saison 2023-2024. 
 
Fabio PETRILLI ajoute que le Comité 95 doit rester réactif et ainsi permettre à ses salariés de conserver leur 
engouement et leur passion pour continuer à être force de proposition et ainsi maintenir le niveau 
d’excellence du territoire. 
 
Michel LAURENT ajoute que la conjoncture économique actuelle de la France touche tout le monde. Il 
envisage donc la réévaluation des salaires du personnel du Comité 95. 
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Questions diverses 

Patricia BALAGEAS demande le montant global par licence 
 
Fabrice LE ROY explique la composition de l’augmentation  

 

4 € 

 
Fabrice LE ROY précise que : 
 

➢ Une aide ANS de 12.000 € a été demandée pour le poste de secrétaire/comptable à temps plein. 
➢ La Ligue IDF va déléguer les formations animer, Babyhand, handfit et entraîner des jeunes et des 

adultes aux comités.  
Cela va générer des recettes pour les comités. 
 

Fabio PETRILLI ajoute qu’à ce jour, le Comité 95 n’a pas reçu de grille tarifaire concernant les prestations du 
CDFAS. 
 
Proposition du projet soumis aux votes des membres  
 

Projet Projet 1 Projet 2 Projet 3

Augmentation des licences  
de 1 € de 1 € de 1 € 

Augmentation de la participation des frais 
de fonctionnement 

De 1 € de 2 € de 3 € 

Vote des membres 0% 0% 
100 %  

voté à l’unanimité 

 
Michel LAURENT ajoute qu’il a délibérément limité l’augmentation pour ne pas pénaliser les clubs. 
 
 
Fin du Conseil d’Administration à 21h30 

Le Président du Comité    Le Secrétaire Général du Comité 

   Miche LAURENT     Didier VEAUX  

 

 

Licence + 1€
Soit pour 5.000 licences = 5.000 €

3 € Participation frais de fonctionnement
Soit pour 5.000 licences = 15.000 €

 

 

 

 

 

 

 

 


